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TEXTE SIGNALE

ARRÊTÉ
modifiant l’arrêté du 6 octobre 2010 fixant la liste des indemnités attribuées aux agents du corps des aides-soignants et des

agents des services hospitaliers qualifiés civils du ministère de la défense.

Du 25 juillet 2012



DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE.

ARRÊTÉ modifiant l’arrêté du 6 octobre 2010 fixant la liste des indemnités attribuées aux agents du
corps des aides-soignants et des agents des services hospitaliers qualifiés civils du ministère de la
défense.

Du 25 juillet 2012
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Texte modifié :

Arrêté du 6 octobre 2010 (JO n° 234 du 8 octobre 2010, texte n° 22 ; signalé au BOC 48/2010
; BOEM 352-3.3).

Référence de publication : JO n° 178 du 2 août 2012, texte n° 55 ; signalé au BOC 43/2012.

Le ministre de la défense, la ministre de la réforme de l'État, de la décentralisation et de la fonction publique
et le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, chargé du budget,

Vu le décret n° 98-1057 du 16 novembre 1998 modifié relatif au régime indemnitaire de certains personnels
paramédicaux civils du ministère de la défense ;

Vu le décret n° 2009-1357 du 3 novembre 2009 modifié portant statut particulier du corps des aides-soignants
et des agents des services hospitaliers qualifiés civils du ministère de la défense ;

Vu le décret n° 2010-681 du 22 juin 2010 portant attribution d'une prime aux aides-soignants et aides
médico-psychologiques exerçant les fonctions d'assistant de soins en gérontologie dans la fonction publique
hospitalière ;

Vu l'arrêté du 22 juin 2010 fixant le montant de la prime prévue par le décret n° 2010-681 du 22 juin 2010
portant attribution d'une prime aux aides-soignants et aides médico-psychologiques exerçant les fonctions
d'assistant de soins en gérontologie dans la fonction publique hospitalière ;

Vu l'arrêté du 6 octobre 2010 fixant la liste des indemnités attribuées aux agents du corps des aides-soignants
et des agents des services hospitaliers qualifiés civils du ministère de la défense,

Arrêtent : 

Art. 1er. À l'article 2. de l'arrêté du 6 octobre 2010 susvisé, les mots : « et la prime forfaitaire » sont remplacés
par les mots : « , de la prime forfaitaire et de la prime instituée par le décret n° 2010-681 du 22 juin 2010
portant attribution d'une prime aux aides-soignants et aides médico-psychologiques exerçant les fonctions
d'assistant de soins en gérontologie dans la fonction publique hospitalière ». 

Art. 2. Le ministre de la défense, la ministre de la réforme de l'État, de la décentralisation et de la fonction
publique et le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, chargé du budget, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française. 

Fait le 25 juillet 2012. 



Le ministre de la défense, 

Jean-Yves LE DRIAN. 

La ministre de la réforme de l'État, de la décentralisation, et de la fonction publique, 

Marylise LEBRANCHU. 

Le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, chargé du budget, 

Jérôme CAHUZAC. 
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